
 

 

 

L’équilibre finira-t-il par l’emporter? 
 

Heureusement, la chaleur et l’humidité de 
juillet ont permis de récupérer les retards 
causés par un printemps froid et pluvieux. 
Car, les mauvaises nouvelles et les retards 
de compensations promises par la ministre 
de l’Agriculture Marie-Claude Bibeau pèsent 
sur le moral et les finances.  
 

Que faudra-t-il inventer afin de sensibiliser 
davantage aux dangers reliés à nos activités 
quotidiennes? Encore cette année, des 
décès survenus auraient pu être évités en 

appliquant des règles de sécurité minimales. L’Union investit chaque 
année dans l’information aux producteurs, grâce à laquelle des vies ont 
probablement été sauvées, mais un meilleur bilan en santé et sécurité 
tarde à se concrétiser. 
 

Un autre décès survenu lors d’un accident de la route a mis en lumière 
la capacité de créer un élan de solidarité pour permettre à la 
maraîchère de sauver sa production. Merci à tous ceux qui ont 
participé à ce mouvement de solidarité. 
 

On ne peut pas dire que la solidarité soit ce qui motive certains groupes 
vegan par contre. Leur acharnement contre certains producteurs 
manque de cohérence. Ils prêchent pour le bien-être animal tout en 
harcelant des humains et en ne respectant pas la propriété privée. 
Votre Union se penche sur ce phénomène actuellement. Comment 
devons-nous réagir devant ces gens qui attaquent ceux qui nourrissent 
la population? 
 

La commission sur les pesticides et le récent rapport du GIEC qui pointe 
l’agriculture comme l’une des causes des changements climatiques 
contribuent aussi à soulever des doutes sur nos pratiques d’élevage et 
de protection des sols.  
 

Tous les changements envisagés devront s’implanter sans affecter la  

rentabilité déjà précaire de plusieurs productions. C’est pourquoi l’Union 
demande de majorer de 60 millions de dollars pour atteindre 100 millions 
de dollars par an les sommes consacrées par le gouvernement du Québec à 
l’agroenvironnement. La rémunération des services écologiques comme 
l’élargissement des bandes riveraines et le maintien des milieux humides 
devient pressante et évidente si nous voulons continuer à nourrir la 
population.  
 

Rappelons que la concurrence sur les tablettes d’épicerie provient des 
produits importés qui ne sont pas soumis aux mêmes exigences. Le 
gouvernement du Canada doit exiger la réciprocité des règles et aussi 
compenser les actions environnementales posées par des entreprises d’ici 
au bénéfice de toute la société.  
 

C’est à ce prix que les producteurs agricoles demeureront prêts à répondre 
à toutes les demandes des consommateurs. Après tout, la définition du 
développement durable tient compte de l’économie tout autant que du 
respect de l’environnement et de l’acceptabilité sociale. 
 
Restons optimistes. Tout est une question d’équilibre. Bonnes récoltes! 
 
 
 

Élection à la présidence 

Il y aura élection à la présidence de la Fédération de l’UPA-Estrie à 
l’assemblée générale du 17 octobre 2019. 
 
Des bulletins de mise en candidature sont disponibles à la Fédération de 
l’UPA-Estrie. Ces bulletins doivent être complétés et déposés à la 
Fédération de l’UPA-Estrie avant le mardi 8 octobre 2019 à 16 h 30.   

Election for the president’s chair 

There will be an election for the president’s chair at the General Assembly 
October 17

th
, 2019.   

 
The nomination forms are available at the Fédération de l’UPA-
Estrie.  These forms must be completed and returned to the Fédération 
de l’UPA-Estrie, before 4:30 p.m., Tuesday, October 8

th
, 2019. 

http://www.estrie.upa.qc.ca/
mailto:vmartin@upa.qc.ca


 

   

Bienvenue aux nouveaux membres*  
 

#  Entreprises Membres Production Syndicat local 

1.  9 3 5 7 - 9 0 6 8  Q u é b e c  in c .  
D a v id  G in g r a s  e t   

Y a n n  P a t e n a u d e  
M a ra î ch è r e  M em p h rém a g o g  

2.  À  la  c a n n e  b l a n c h e  S E N C  
M a r y s e  S a u v é  e t  

D a n ie l  B o n in  
C a n a r d s  M em p h rém a g o g  

3.  S t é p h a n ie  A u d e t  e t  P a t r i c k  Ch a r b o n n e a u   A cé r i co le  G ra n i t  

4.  D a n ie l  B é l iv e a u  e t  A n n e - M a r ie  G o s s e l in   A p ic o le  D es  S o u r ce s  

5.  Le s  B o is é s  P ic a r d  in c .  D a v id  e t  J e a n - Y v e s  P i c a r d  A cé r i co le  D es  S o u r ce s  

6.  É r a b l iè r e  F a u f o r t  S E N C  
A n n ie  F o r t in  e t   

R é m i  F a u c h e r  
A cé r i co le  G ra n i t  

7.  É r a b l iè r e  S y lv a in  e t  R é j e a n  Co u t u r e  R é j e a n  e t  S y lv a in  Co u t u r e  A cé r i co le  G ra n i t  

8.  F e r m e  A n c e s t r a le  R B  in c .  R a p h a ë l  B e lo in  L a i t iè re  C o a t i c o o k  

9.  F e r m e  Co u r e u r s  d e s  b o is  S E N C  
H é lè n e  B o u f f a r d  e t  

F r a n c is  M a r t in e a u  

P o rc in e ,  b o v i n e  
et  f o i n  

C o a t i c o o k  

10.  F e r m e  Cy r m a x  S E N C  M a x im e  R ic h e r  e t  K a y la  S t - C y r  L a i t iè re  
V a l - S t - F ra n ço is  e t  

S h er b r o o ke  

11.  F e r m e  d e s  G o u r m e t s  in c .  
S im o n  J u b in v i l le  e t   

I s a b e l le  P a p in e a u  
A cé r i co le  C o a t i c o o k  

12.  La  F e r m e  E v e r m o r e  S E N C  
É r i c  F a f a r d  e t  

K a t h r y n  J .  M a r k w ic k  
F o in  M em p h rém a g o g  

13.  F e r m e  J im m y  C lo u t ie r  in c .  J im m y  C lo u t ie r  L a i t iè re  C o a t i c o o k  

14.  F e r m e  La i t iè r e  B o u r g o i n  in c .  R é a l  B o u r g o in  L a i t iè re  C o a t i c o o k  

15.  F e r m e  La z u r e  e t  f i l s  i n c .  Lu c  e t  É t ie n n e  La z u r e  L a i t iè re  G ra n i t  

16.  G é r a ld  La b r a n c h e  e t  F i l s  in c .  M ic h e l  La b r a n c h e  F o in  H a u t - S t - F ra n ço i s  

17.  H o r iz o n P o r c  in c .  M a r i ly n e  G i r a r d  P o rc in e  M em p h rém a g o g  

18.  M a t e r n i t é  C o o k s h i r e  in c .  M a r ie - E v e  B e a u d r y  P o rc in e  H a u t - S t - F ra n ço i s  

19.  S o c ié t é  d u  c h e m in  Ly s t e r  S E N C  
D a v id  C ô t é  e t   

M y lè n e  B r o u i l la r d  
G ra in s  

V a l - S t - F ra n ço is  e t  

S h er b r o o ke  

*Un nouveau membre est un producteur (nouvelle entreprise) ayant signé volontairement son bulletin d’adhésion depuis la dernière parution. 

 

 



 

   

Découvrez qui se cache derrière votre Union 
Laurie-Anne Dubeau, conseillère à la vie syndicale 
 
Productrice maraîchère et apicultrice, Véronique Guizier de la Ferme Erb – La 
grange maraîchère a commencé à fréquenter les assemblées générales du 
syndicat local dès le début de son projet en 2015.  
 

En 2018, elle devient administratrice des Agricultrices de l’Estrie ce qui lui permet 
d’avoir un siège au Syndicat local de l’UPA Memphrémagog où elle occupe le poste 
de secrétaire-trésorière. « Pour l’instant, je suis la seule femme au syndicat local, 
mais j’y fais progressivement ma place et je peux facilement y partager mes 
idées », raconte Véronique. 
 

Pourquoi as-tu choisi de t’impliquer comme administratrice? 

Originaire de la France, fille d’agriculteurs et nouvellement arrivée au Québec, 
Véronique a d’abord voulu s’impliquer pour mieux connaître et comprendre le 
fonctionnement de l’Union. « L’agriculture c’est une vraie aventure, souvent on 
peut se sentir bien seul. En s’impliquant, on s’intègre plus facilement dans le 
milieu, le tout en participant activement à certains dossiers », explique Véronique.  
 

Dernièrement, elle a agi comme porte-parole du syndicat lors du lancement de la Journée vraiment agro organisée par la 

MRC de Memphrémagog. « En toute honnêteté, je me suis dit : Ça y est; nous faisons partie de cette grande famille! » 
 
« Je souhaite valoriser la profession en partageant les bons coups de notre syndicat local ». De plus, le projet de mixité 
au sein des syndicats piloté par les Agricultrices du Québec, lui tient particulièrement à cœur. « Hommes et femmes, 
nous sommes complémentaires. Grâce à ce projet, nous aurons la chance de réfléchir ensemble à la manière de faire 
avancer des nouvelles idées.»  
 

Avec son kiosque à la ferme, Véronique est proche des consommateurs; ce qui lui permet de parler du métier et 
d’agriculture tous les jours. La grande famille agricole et le Syndicat local de l’UPA de Memphrémagog peuvent être fiers 
de pouvoir compter sur une administratrice de qualité.  
 

Faites comme Véronique et venez à l’Assemblée générale de votre syndicat local 

Vous apprendrez qui sont ces producteurs qui 
s’impliquent pour défendre vos intérêts et 
quelles sont les réalisations de votre 
organisation en plus de pouvoir vous 
prononcer sur différents dossiers en cours.  
 

Il suffit d’être mandataire de votre entreprise 
agricole pour voter ou pour vous présenter à 
un poste en élection. Les observateurs sont 
aussi les bienvenus. 
 

Il sera entre autres question du Plan de 
financement de l’Union et de modifications 
aux règles de fonctionnement des syndicats. 
Au besoin, préparez vos résolutions avec l’aide 
du conseiller à la vie syndicale de votre 
territoire : 819 346-8905. 



 

   
 



 

   
 



 

   

Producteurs du Granit : avez-vous une relève?  
Lyne Desnoyers, agente régionale L’ARTERRE et conseillère à la vie syndicale 
 
En Estrie, il y a maintenant un peu plus d’un an que l’ARTERRE dispose des services d’une agente régionale. Dans la MRC 
du Granit, dernier territoire à avoir adhéré au service, aucune offre n’est encore publiée sur www.arterre.ca, malgré 
l’intérêt de certains aspirants agriculteurs pour s’y établir. Il ne peut donc pas y avoir de résultats de jumelage. Ceci est 
un appel à tous les producteurs agricoles de ce territoire : si vous souhaitez transférer votre entreprise et que vous 
n’avez pas identifié de relève, ou si vous offrez une parcelle ou un bâtiment à louer, ou enfin si vous cherchez un 
partenaire, nous vous invitons à communiquer avec Jean-Pierre Bellegarde, l’agent de maillage de la MRC du Granit au 
819 583-0181, poste 200. 
 

Quelques résultats 

En date du 2 août, il y avait 11 jumelages officialisés par l’ARTERRE en Estrie, sur un total de 24 à travers le Québec! 
 
Pourquoi y a-t-il autant de retombées en Estrie et aussi rapidement? Parce que nous avions déjà quelques négociations 
en cours (ex. un des transferts conclus ici a pris 3 ans à se concrétiser, ce qui est une durée normale). Surtout parce qu’il 
y avait des propriétaires fonciers et des producteurs agricoles inscrits depuis l’ancien service Banque de Terres (2015) 
qui nous permettent de créer rapidement des maillages. Notre avance sur les autres régions s’amoindrit à mesure que 
les autres régions prennent du galon.  
 
C’est pourquoi, si vous 
n’avez pas de relève, nous 
vous invitons à adhérer dès 
maintenant afin que l’Estrie 
conserve son pouvoir 
d’attraction et de rétention 
des aspirants-agriculteurs. 
 

Aspirants agriculteurs 

Plus de 140 groupes d’aspirants-agriculteurs ont été accompagnés dans la préparation de leur projet dans la dernière 
année. Voici quelques candidats pour qui nous cherchons une offre : 

 

Pour en savoir plus sur le service L’ARTERRE ou sur les autres candidats en recherche d’un lieu pour s’établir, visitez le 

site www.arterre.ca ou appelez-moi : ldesnoyers@upa.qc.ca ou 819 346-8905, poste 136.  

  

Verger /Cidrerie 

• Couple mi-vingtaine (formation 
en agronomie et en droit) 

• Entente souhaitée: achat 

• Production: verger de pommes 
ou production d'arbres fruiters 
ou petits fruits (terre d'environ 
20 ha). Avec ou sans bâtiment 
pour transformation 

• Avec maison 

• Localisation: à moins de 45 
minutes d'un palais de justice 

Bovin de boucherie 

• Un père et sa fille 

• Entente souhaitée: achat 

• Production: terre d'au moins 35 
ha de terres cultivables pour 
pacage et culture. Ils ont déjà un 
cheptel et une clientèle. Ils 
veulent s'établir en Estrie. 

• Avec maison 

• Localisation: à moins de 2 hr de 
Montréal (leur marché actuel)  

Laitier bio  

• Couple trentaine 

• Entente souhaitée: partenariat, 
travaille en vue d'un transfert 
partiel ou total 

• Production: ferme laitière en 
régie biologique ou ouverture 
des cédants à effectuer une 
transition biologique. 

• Avec maison 

• Localisation: À moins de 30 
minutes de Coaticook  

http://www.arterre.ca/
http://www.arterre.ca/
mailto:ldesnoyers@upa.qc.ca
http://www.arterre.ca/estrie


 

   

Initiation à l’agriculture - FORMATION JEUNES TRAYEURS 

Des jeunes autour de vous s’intéressent à l’agriculture? 
Laurie-Anne Dubeau, conseillère à la vie syndicale 
 
Initiez-les à l’agriculture grâce à la formation Jeunes Trayeurs qui aura lieu le 21 septembre à la Ferme Perio de Wotton. 
Cette formation gratuite offerte aux jeunes de 12 à 17 ans permet d’initier les jeunes à la traite des vaches. C’est une 
excellente occasion d’obtenir un emploi occasionnel pour aider à la traite, le soir, les fins de semaine ou durant les 
relâches scolaires.  
 
Les jeunes recevront 4 heures de cours théoriques et pratiques axés sur la compréhension de la production du lait, les 
méthodes de traite efficaces afin d’assurer une bonne qualité et la santé et la sécurité à la ferme. 
 
Parlez-en aux jeunes de votre entourage. Qui sait? Peut-être que votre voisin ou votre nièce seraient intéressés! 
Contactez-nous pour les inscriptions et si vous recherchez des employés occasionnels! 
 
Information et inscription : Julie Moreau 
Collectif en formation agricole de l’Estrie 
jmoreau@upa.qc.ca 
819 346-8905, poste 138 
 

 
 
 
 

 

Liste des producteurs de lait ayant l’appareil de détection 
d’antibiotiques – Charm E-Z lite 

 
N’hésitez pas à contacter le producteur le plus près de chez vous si vous désirez tester un échantillon de lait. 

Nom Nom de la ferme Municipalité # téléphone # cellulaire 

Granit 

David Sévigny/Isabelle Richard Ferme Jovigny inc. Nantes 819 583-1900 819 582-7620 

Christian Bouffard Ferme du Cabouron inc. Saint-Romain 418 486-2855 819 570-0772 

Claude Goulet Ferme Goutel inc. Courcelles 418 483-5884 819 583-9350 

Serge Lapointe Ferme Émilien Lapointe et Fils SENC Lambton 418 486-7234 418 802-0048 

Éric Blouin Ferme J.B. Blouin & Fils inc. Saint-Ludger 819 548-5186 819 548-5201 

Haut-Saint-François 

Marcel Blais Ferme Marcel Blais et Famille inc. La Patrie  819 888-2779 819 574-0023 

Maxime Fontaine Ferme Fontabel 1996 inc. Weedon 819 571-2622  

Val-Saint-François 

Douglas Morrison Melboro Holstein Farm reg. Melbourne 819 826-2755 819 679-0847 

Mélanie Beauregard Pamada Holstein SENC Valcourt 450 532-4124   

Des Sources 

Monia Grenier Ferme Perio inc. Wotton 819 828-2076  

Coaticook et Memphrémagog 

Karine Moreau Ferme Kajo SENC Coaticook 819 849-0862 819 571-8907 

Guillaume Nadeau Ferme Rédeau et Fils SENC Coaticook 819 829-8143  

Vincent Lachance Ferme Comptal inc. Compton 819 835-5386 819 570-3777 

Louis Hébert Ferme Louisbert inc. Coaticook 819 849-3575 819 620-4859 

Roger Ferland Ferme Ferland Roger & Ginette SENC Stanstead 819 876-7216   

Alexandre Cliche Cliche Holstein inc. Ayer's Cliff 819 574-8634  

Serge Beauvais Ferme Magolait enr. Magog 819 868-0202 819 571-8904 

 
  



 

   

 
Plusieurs formations s’ajoutent en cours d’année! 

Consultez l’offre et inscrivez-vous en ligne sur uplus.upa.qc.ca 
ou par téléphone auprès de Julie Moreau au 819 346-8905, poste 138. 

 

  

 
GESTION D’UNE ENTREPRISE AGRICOLE 

Titre du cours Durée Lieu Date de début  Coût* 
Attestation d’études collégiales (AEC) – Gestion d’une entreprise agricole Cégep de Sherbrooke – Détails à venir 

Principes de base pour faciliter la gestion de vos employés 4 h Sherbrooke 31 octobre 43 $/75 $ 

Espagnol en gestion agricole – niveau intermédiaire 32 h Sherbrooke Débute le 29 novembre 84 $/165 $ 

Espagnol en gestion agricole – niveau débutant 32 h Coaticook Débute le 10 janvier 84 $/165 $ 

Vendre aux restaurateurs 6 h Sherbrooke 16 janvier  50 $/140 $ 

Comptabilité et aspects fiscaux en agriculture 6 h Sherbrooke 10 décembre 50 $ /  

Transfert de boisés et d’érablières 3 h Lac-Mégantic 17 décembre 50 $/185 $ 

Coût de revient en agriculture 6 h Sherbrooke 30 janvier 50 $/185 $ 

Hygiène et salubrité Plusieurs dates et lieux 
AGROENVIRONNEMENT 

Titre du cours Durée Lieu Date de début  Coût 
Utilisation des pesticides en milieu agricole et dans les bâtiments de 
ferme 

12 h   Détails à venir  

Utilisation des pesticides en milieu agricole – spécialisation CD-4 et CD-8 6 h  Détails à venir  

Réglementation et bonnes pratiques lors d’intervention dans les cours 
d’eau 

6 h  Détails à venir 20 $/125 $ 

ACÉRICULTURE 
Titre du cours Durée Lieu Date de début  Coût 

Atelier sur la calibration du sirop d’érable 6 h East Angus 12 septembre 50 $/200 $ 

Initiation à la dégustation du sirop d’érable pour la vente au détail 6 h  Lac-Mégantic 8 octobre 50 $/200 $ 

Transformation des produits de l’érable 16 h  Coaticook 
12-13 octobre 

30 nov. – 1
er

 déc. 
85 $/220 $ 

Entaillage des érables 7 h  Sherbrooke 1
er

 novembre À venir 

L’univers des défauts de saveur du sirop d’érable en grands contenants 6 h  
Sherbrooke 

Lac-Mégantic 
14 novembre 
12 décembre 

50 $/200 $ 

Utilisation et calibration des instruments de mesure en acériculture 6 h  
Sherbrooke 

Lac-Mégantic 
20 novembre 
21 novembre 

50 $/200 $ 

Transformation des produits de l’érable 1 : tire, cornet, beurre, bonbons 14 h  À déterminer 30 nov. – 1
er

 déc. 85 $/220 $ 

Rendement de l’érablière 6 h  Sherbrooke 5 décembre 50 $/200 $ 

Salubrité et assainissement pour améliorer le rendement et la qualité du 
sirop d’érable 

6 h  Sherbrooke 11 février 50 $/200 $  

Friandises et dérivés à l’érable 16 h  À déterminer 29 févr. – 1
er

 mars 85 $/220 $ 

Perfectionnement-transformation des produits de l’érable 8 h À déterminer 15 mars 57 $/160 $  

http://uplus.upa.qc.ca/
https://www.formationagricole.ca/formation.php?cours=954
https://www.formationagricole.ca/formation.php?cours=954


 

   

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 

FORESTERIE 
Titre du cours Durée Lieu Dates Coût 

Identification des champignons forestiers 6 h  Sherbrooke 
29 août  

6 septembre 
30 $ 

Identification des arbres  7 h  St-Camille 
6 septembre 

20 septembre 
30 $ 

Affûtage et entretien de la scie à chaîne 12 h  East Angus 
14-15 septembre 
16-17 septembre 

60 $ 

Aménagement forestier d’un boisé 6 h  La Patrie 4 octobre 45 $ 

Façonnage et classement des bois 6 h  Sherbrooke 4 octobre 45 $ 

Abattage d'arbres contrôlé (avec ou sans certification de la CNESST) 16 h Plusieurs dates et lieux : uplus.qc.ca 425 $ 
PRODUCTION ANIMALE 

Titre du cours Durée Lieu Dates Coût 
Produire du bœuf à l’herbe au Québec 7,5 h Magog 15 janvier À venir 

Jeunes Trayeurs 5 h Wotton 21 septembre  Gratuit 
PRODUCTION MARAICHÈRE ET VÉGÉTALE 

Titre du cours Durée Lieu Dates Coût 
Implantation d’une forêt nourricière 6 h Orford 20 octobre 50 $/115 $ 

Cultiver l’efficacité en production maraîchère biologique diversifiée  7 h À venir 1
er

 novembre 56 $/185 $ 

Mécanisation en production maraîchère biologique diversifiée 7 h À venir 4 novembre 56 $/185 $ 

Transformation artisanale de petits fruits et légumes 6,5 h À venir 6 novembre 50 $/  

Mise à jour des connaissances en culture maraîchère en serre au 
Québec 

28 h Sherbrooke 
26-27 novembre  
10-11 novembre 

125 $/300 $ 

Méthode de planification des cultures en 10 étapes en maraîchage 
diversifié 

6 h Sherbrooke 18 décembre 50 $/ 

Implantation d’une forêt nourricière 6 h Orford 20 octobre 50 $/115 $ 

Culture du ginseng en milieu forestier 6 h  Coaticook 22 février 50 $/200 $  

Culture de plantes sauvages comestibles 6 h  Coaticook 23 février 50 $/200 $ 
AUTRES PRODUCTIONS 

Titre du cours Durée Lieu Dates Coût 
Transformation des produits de la ruche 28 h  Coaticook 18,19,25 et 26 janv. 93 $/265 $ 

TRANSFERT DE FERME ET ÉTABLISSEMENT 
Titre du cours Durée Lieu Date de début  Coût* 

Prêt pas prêt, comment bien assurer la continuité de son entreprise 
agricole 

5 h  Détails à venir 

Co-exploitation cédants-relève 26 h  Détails à venir 
WEBINAIRES ET FORMATIONS EN LIGNE  

Plus d’une quarantaine, en tout temps sur l’U+ 
Titre du cours Durée Lieu Dates  Coût 

Comment réussir sa transition biologique 2 h  - Gratuit 

Formation itinérante : Protégez vos cultures, protégez votre santé 2 h - - Gratuit 

Sécheresse et excès d’eau : Comment gérer le sol en climat futur 2 h - - Gratuit 

L’alimentation des veaux d’embouche pendant l’hiver suivant un 
épisode de sécheresse 

2 h - - Gratuit 

* coût producteur / coût non-producteur 

Les membres du Syndicat de la relève agricole de l’Estrie ont droit à un rabais  
de 50 % (jusqu’à concurrence de 100 $) sur les formations. 

https://www.formationagricole.ca/formation.php?cours=956


 

   

 
 
 
 
 
 
 

 

 

Cet automne, le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 

(MAPAQ), en collaboration avec ses partenaires, vous propose des journées 

d’information pour parfaire vos compétences. 

Démonstration au champ en horticulture : sarclage mécanique      10 septembre 

Ferme Saint-Élie, Sherbrooke 

Démonstration au champ en horticulture : compostage et sarclage mécanique   17 septembre 

Ferme Sanders, Compton 

Journée INPACQ ovins et caprins laitiers         25 octobre 

Drummondville 

Journée d’information sur la production de viande de pâturage     14 novembre 

Complexe Steve L. Elkas, Sherbrooke 

Journée laitière de l’Estrie          27 novembre 

Complexe Steve L. Elkas, Sherbrooke 

 

Je m’informe et je m’inscris! 

www.mapaq.gouv.qc.ca/estrie (calendrier des événements) 

 

Programme intégré de santé animale du Québec (PISAQ) 
 

Saviez-vous qu’en tant qu’exploitant agricole enregistré au MAPAQ, vous pouvez bénéficier de services vétérinaires et 
de diagnostics gratuits dans le cadre du PISAQ? Le PISAQ est un programme du Ministère qui vise principalement à 
favoriser la santé du cheptel québécois par différentes initiatives, dont des campagnes d’information portant sur des 
sujets ciblés.  
 
Ces campagnes s’appuient sur des visites zoosanitaires effectuées par votre médecin vétérinaire, sur les lieux mêmes de 
l’élevage, en compagnie de la personne responsable du troupeau. Lors de cette visite, le médecin vétérinaire vous 
transmettra de l’information et des outils pour améliorer la santé de vos animaux en tenant compte de votre réalité et 
des particularités de votre élevage. Dans certaines campagnes, vous pouvez également bénéficier de services 
diagnostics gratuits.  Pour l’instant, des campagnes sont disponibles dans les productions suivantes : vache-veau, bovin 
laitier, porcin, ovin, caprin et camélidés. Elles portent sur les thèmes du parasitisme, des avortements, de l’utilisation 
des médicaments, de la santé des veaux, de la salmonellose et de la biosécurité. De nouvelles campagnes s’ajouteront 
au fil du temps.  
 
Pour en savoir plus sur le PISAQ, visitez le www.mapaq.gouv.qc.ca/pisaq ou parlez-en à votre médecin vétérinaire. 

 

http://www.mapaq.gouv.qc.ca/estrie
http://www.mapaq.gouv.qc.ca/pisaq


 

   

Favoriser la mixité au sein des conseils d’administration  
Yolande Lemire, présidente des Agricultrices de l’Estrie 
 
Au cours des prochains mois, les administratrices des Agricultrices de l’Estrie présenteront à l’ensemble des conseils 
d’administration des syndicats locaux et des spécialités leur projet favorisant la mixité des genres au sein des différentes 
instances de l’Union. Pour les Agricultrices de l’Estrie, il apparaît évident que la promotion de la mixité ne doit plus être 
la seule préoccupation des femmes pour les femmes, mais bien mobiliser les hommes et les femmes ENSEMBLE dans le 
développement de cette orientation.  
 
Depuis quelques années, les médias soulèvent régulièrement l’engagement de diverses instances gouvernementales 
énonçant la parité, l’équilibre homme femme ou le développement d’une politique interne favorisant l’égalité des 
genres au sein de leur organisation. Voilà que l’UPA emboite le pas, se mobilise et s’engage à appuyer le projet prôné 
par les Agricultrices du Québec. Pourquoi? Pour une raison tellement évidente que l’on s’étonne parfois d’avoir à le 
rappeler : dans un monde peuplé à plus de 50 % de femmes, avec de jeunes générations féminines de plus en plus 
éduquées et compétentes, se priver de cet immense bassin de talents reviendrait à vouloir courir que sur une seule 
jambe. En clair, se priver de la mixité serait une erreur majeure.  
 
L’objectif de ce projet est donc d’augmenter la représentation féminine dans les divers syndicats locaux ou spécialisés, 
bien sûr. Mais, nous désirons aussi nous insérer dans le questionnement actuel sur de la relève syndicale. En effet, le 
renouvellement des administrateurs et des administratrices au sein des syndicats locaux ou des spécialités de l’Union est 
parfois tout un défi. Vous seriez sûrement surpris des différents constats et facteurs de résistance à l’implication de la 
relève féminine ou masculine. Tous comme vous serez épatés de les propositions de notre boîte à outils afin d’ouvrir 
une réflexion. Parce que oui, des solutions existent! 
 
Ainsi à l’approche de vos assemblées générales annuelles, nous vous invitons à réfléchir. À « ruminer » sur les élections 
de vos conseils d’administration. Y assister et élire davantage de femmes et de jeunes sur vos CA est possible. Vous 
laisserez-vous tenter par un poste? 
 
 

Compensations pour les puits municipaux en milieu agricole 
Roberto Toffoli, agr. conseiller en agroenvironnement 
 
Vous pourriez être admissibles à une compensation financière de quelques milliers de $ si votre municipalité exploite un 
site de prélèvement d’eau installé sur votre propriété et destiné à alimenter un réseau d’aqueduc municipal.  
 
Le Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (RPEP) adopté en 2014 ainsi que le Code de gestion des 
pesticides (CGP) imposent des limitations aux activités agricoles dans les aires de protection autour des puits 
municipaux. Ces limitations, par exemple l’interdiction d’épandre des pesticides et des engrais sur les surfaces 
protégées, peuvent entraîner des pertes de revenus pour les entreprises agricoles. 
 
Pour compenser les pertes encourues, le ministère de l’Environnement et de la Lutte contre changements climatiques 
(MELCC) a mis sur pied un programme à l’intention des municipalités. Ce programme, lancé en avril 2018, prévoit des 
compensations financières pour les entreprises agricoles, calculées à partir d’un guide de compensation et selon les 
recommandations d’un professionnel. 
 
Sachez que c’est la municipalité qui doit faire la demande pour vous. Vous n’avez donc pas à vous préoccuper des 
démarches! N’hésitez pas à communiquer avec votre fédération régionale si vous êtes dans cette situation ou pour 
obtenir davantage d’information. Roberto Toffoli, 819 346-8905, poste 147 rtoffoli@upa.qc.ca. 
  

mailto:rtoffoli@upa.qc.ca


 

   

Pique-nique Charolais 2019 
André Tessier, président des Producteurs de bovins de l’Estrie 
 

Le 3 août dernier, la Ferme Patry de Weedon accueillait le pique-
nique Charolais 2019. Plus de 200 personnes ont participé à cette 
très belle journée. La Ferme Patry nous a fait visiter ses 
installations et elle a offert la viande pour le méchoui.  
 
Les Producteurs de bovins de l’Estrie tiennent à féliciter 
grandement les organisateurs, Jean-Pierre Patry, Pierre-Marc Patry 
et Myrianne Lessard pour leur excellent travail. 
 
Nous avons profité de l’occasion pour féliciter la Ferme Patry qui 
venait tout juste de compléter le processus de certification VBP+. 

 
 
 
 

 
 
 

Certification VBP+ : une formation  de nouveau 
offerte en Estrie 
Dominique Desautels, conseillère à la vie syndicale 
 
Le déploiement de la certification VBP+, un programme canadien de certification 
de salubrité à la ferme, de soins des animaux, de biosécurité et d’environnement, 
se déroule rondement dans la région de l’Estrie. Au moment d’écrire ces lignes, six 
fermes sont déjà certifiées et d’autres préparent activement leur audit. 
 
Devant la popularité et l’intérêt que suscite la certification VBP+ en Estrie, les Producteurs de bovins de l’Estrie ont 
décidé d’offrir une deuxième séance de formation pour les producteurs intéressés par la démarche. Un producteur 
intéressé à adhérer à la certification doit suivre cette formation, au cours de laquelle il est invité à remplir un 
questionnaire d’autoévaluation de sa ferme. Ces deux premières étapes franchies, il peut se préparer à recevoir un 
auditeur qui viendra visiter la ferme, lui fera des recommandations et procédera à la certification. La formation se 
tiendra : 
 

Le 2 octobre 2019 à 19 h 30 
Fédération de l’UPA-Estrie 

4300, boul. Bourque à Sherbrooke 
 
Pour réserver votre place, il suffit de communiquer avec Michelle Primeau au 819 346-8905, poste 150 ou à 
estrie@upa.qc.ca avant le 27 septembre. 
 

De l’aide financière pour vous aider 

Afin de soutenir les producteurs qui souhaitent faire certifier leur entreprise, les Producteurs de bovins de l’Estrie ont 
décidé de rembourser un montant de 100 $ pour les frais de l’audit. 
  

André Tessier, Myrianne Lessard, Pierre-Marc Patry  

et Jean-Pierre Patry 

mailto:estrie@upa.qc.ca


 

   

 

Relèverez-vous Le Défi 100 % local 2019 
Alexandra Morin, stagiaire en communication 
Conseil de l’industrie bioalimentaire de l’Estrie (CIBLE)  
 
En souhaitant mettre de l’avant les particularités des Cantons-de-l’Est, le Défi 100 % local invite l’ensemble de la 
population à manger le plus de produits locaux possible pendant le mois de septembre. À ce moment-ci de l’année, le 
terroir offre une abondance et une diversité sans pareilles. Certains y verront l’occasion de relever l’ultime défi, soit 
celui de consommer exclusivement des produits régionaux durant le mois entier.  
 
En tant qu’agriculteurs de la région, vous êtes les premiers concernés par l’alimentation des Québécois. Saurez-vous 
relever le défi en vous inscrivant à l’une ou l’autre des options? 
 
Pour relever le Défi dans son intégralité, il faut se nourrir exclusivement de produits locaux (produits ou transformés 
dans la région) durant tout le mois de septembre. Il sera cependant possible de joindre l’initiative avec différents degrés 
d’engagements, afin de rejoindre le plus de personnes possible. Accédez à tous les détails à partir de 
createursdesaveurs.com/defi. 
 
Il y a de nombreuses raisons de s’inscrire au Défi 100 % local! En plus de découvrir et d’apprendre à cuisiner les produits 
de leur région, les participants pourront profiter des activités organisées au cours du mois pour s’outiller pendant leur 
défi. Dans la région, une dizaine de restaurants offriront un plat complètement local tout le mois de septembre. Il sera 
aussi possible de se procurer un sandwich 100 % local à la Coop Alentour. Le 21 septembre 2019 aura lieu la journée 
100 % locale, et grâce à un partenariat avec le Café CAUS de l’Université de Sherbrooke, la Collation des grades de 
l’Université de Sherbrooke offrira un sandwich local et des accompagnements du terroir.  
 
Les participants seront aussi admissibles au grand concours du Défi 100 % local, lors duquel des boîtes de dégustation de 
produits locaux seront tirées parmi tous les participants du Défi 100 % local. Des séjours gourmands dans les régions qui 
portent le Défi seront tirés parmi les participants des trois niveaux de difficulté les plus élevés, soit les niveaux Défi 
100 % local, Locavore ou Gourmand, qui partageront leur expérience sur Instagram. Le grand prix est un forfait vignoble 
et nuitée à l’auberge-spa Le Madrigal. 
 
En plus d’un partenariat avec les Tables de concertation 
bioalimentaires du Québec dans chacune des régions, le Défi 
100 % local peut compter sur le support de plusieurs partenaires 
qui ont à cœur la valorisation des produits locaux et de l’achat de 
proximité. Pour atteindre une si grande envergure, le soutien du 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du 
Québec et de l’Union des producteurs agricoles est indispensable. 
Le Défi compte également sur le soutien de la Fédération des 
Caisses Desjardins, d’Aliments du Québec et de l’Association des 
Marchés Publics du Québec pour le déploiement de l’initiative.  
 
Récoltez la fierté des artisans, des Créateurs de saveurs et de toute 
la diversité de l’offre alimentaire régionale. La complémentarité 
des régions fait le charme du territoire québécois et constitue un 
grand pan de l’identité alimentaire nationale.  
 



 

   

L’automne, une saison si importante en 
agriculture!  
Daniel Breton, agr., Club agroenvironnemental de l’Estrie 
Producteur de lait et administrateur du Syndicat local de l’UPA du Val-St-François et de Sherbrooke 
 
Après un printemps difficile, il est important de poser des actions, en automne, pouvant avoir un impact significatif sur 
la santé de vos sols et de vos récoltes de l’année suivante.  
 

Les semis d’automne  

Le succès de l’implantation d’une céréale d’automne ou d’une culture de couverture repose sur des choix judicieux. Pour 
vous guider durant cette période, votre conseiller peut, avec vous, déterminer le moment idéal pour semer, faire les 
ajustements nécessaires au semoir et assurer le suivi du semis les jours suivants. 
 

 

 

 

 

 

Le désherbage d’automne  

La décision de renouveler ou de maintenir une prairie n’est pas toujours simple à prendre. Les conseillers sont bien 
outillés pour orienter vos choix et faire les recommandations pour le « brûlage » des prairies à renouveler, si nécessaire, 
ou pour le contrôle des vivaces dans les prairies de graminées.  
 

  
 
 
 
 

 

 

 

Les travaux d’automne  

Depuis plusieurs années, le Club agroenvironnemental de l’Estrie a développé une expertise sur l’identification des 
facteurs qui influencent la santé des sols. Lors de visites au champ, votre conseiller sera en mesure d’identifier les 
problématiques qui devront être corrigées pour maintenir et surtout améliorer le potentiel agricole de vos parcelles. 
Grâce à des choix éclairés, un sol vivant pourra être prêt pour le printemps! 
 

 

Les conseillers du Club agroenvironnemental de l’Estrie sont là pour vous accompagner dans la prise de décision 
Nous saurons vous aider à améliorer la vie de vos sols, gage de rentabilité!  
Pour plus d’information, contactez-nous au : 819 820-8620 ou club-info@cae-estrie.com.  

La céréale 
d’automne couvre 
rapidement le sol.  
C’est une bonne 
alliée contre 
l’érosion. 

La moutarde aide à 
la structure du sol. 
Elle nécessite 
toutefois beaucoup 
d’amendements 
pour se développer. 

Le pissenlit et le 
chiendent doivent 
être bien 
contrôlés avant 
une nouvelle 
implantation. 

La patience crépue 
est une vivace que 
l’on retrouve 
souvent dans nos 
prairies de 
graminées. 

La compaction des 
sols est un 
phénomène bien 
connu mais 
difficile à 
diagnostiquer. 

Les zones de 
mauvais drainages 
doivent être 
identifiées. Une 
visite au champ 
est indispensable. 

mailto:club-info@cae-estrie.com


 

   

Lutte contre la berce du Caucase dans le Val-Saint-François 

4 ans pour contrôler la situation!  
Jacinthe Caron, directrice, Conseil régional de l’environnement de l’Estrie (CREE) 
 
C’est en 2016 qu’on a compris qu’on avait affaire à la 
plus importante population connue de berce du 
Caucase du Québec, dans la zone rurale des 
municipalités de Racine, Valcourt, Canton de Valcourt 
et Maricourt. Depuis, des efforts importants ont été 
consacrés pour limiter l’envahissement, qui menace 
également d’autres municipalités dans le bassin 
versant de la rivière Yamaska. Les élus des quatre 
municipalités ont impliqué dès le départ la firme 
Quadra Environnement et ont été épaulés par la MRC 
du Val-Saint-François, BRP et le Conseil régional de 
l’environnement de l’Estrie (CREE), mais le défi est de 
taille. Où en sommes-nous aujourd’hui? 
 
Depuis cet été, le MAPAQ s’est joint à la lutte, par le 
biais du programme Prime-Vert (volet 2). Étant donné 
que la berce du Caucase constitue une menace 
grandissante pour les bassins versants touchés (une 
fois implantée, la berce du Caucase prend le dessus sur la végétation et peut coloniser plus de 100 m au-delà du cours 
d’eau) un programme de lutte coordonné par le CREE a été financé à hauteur de 100 000 $ pour 4 ans. L’objectif : 
éliminer la berce du Caucase des rives et du littoral du réseau hydrographique formé des ruisseaux Benda, Brandy et de 
la rivière Noire entre Racine et l’ouest de la ville de Valcourt. La firme Quadra est toujours le maître d’œuvre du projet.  
 
L’équipe 2019 a pu contrôler 11,5 km de cours d’eau en atteignant l’ambitieux objectif de récolter plus de 150 millions 
de graines produites par les plantes cet été. Un grand nombre de plants juvéniles présents sur les rives ont également 
été éliminés. Comme la plante se reproduit uniquement par les graines, chaque plant éliminé ne revient pas. L’important 
réservoir de graines présent dans le sol persiste quant à lui au moins 3 ans.  
 
Quadra a été en mesure de 
bien documenter 
l’envahissement, et considère 
avoir la situation sous 
contrôle. Même s’il reste 
encore bien du travail à faire! 
Dans les trois prochaines 
années du projet, notre 
objectif consiste à éradiquer 
cette plante toxique présente 
dans les champs en culture, de 
diminuer de façon significative 
le nombre de plants matures 
en bande riveraine et 
d’augmenter le nombre de 
segments de cours d'eau où la 
berce est complètement 
éradiquée.  
 
www.environnementestrie.ca/es
peces-exotiques-envahissantes/ 

Photo : Jessy Paquette, Quadra Environnement 

http://www.environnementestrie.ca/especes-exotiques-envahissantes/
http://www.environnementestrie.ca/especes-exotiques-envahissantes/


 

   

 
   

 


